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Programme global de subventions et contributions à l’appui de la recherche, de la sensibilisation et de l’éducation en sciences et technologies spatiales de l’ASC

FORMULAIRE DE DEMANDE – VOLET RECHERCHE

Avis au demandeur : Ce document doit être lu et compris conjointement à l’avis d’offre de participation (AOP). Veuillez le lire au complet avant de remplir le formulaire. En cas de contradiction ou d’écart, le présent document prévaut. Au besoin, veuillez communiquer avec le contact mentionné dans l’AOP. Une fois ce formulaire rempli, veuillez le transmettre avec les autres documents requis (selon la méthode prévue à l’AOP).  Il est à noter que la communication par voie électronique pourrait ne pas rencontrer les exigences du gouvernement du Canada quant à la protection des données.  
[bookmark: _Hlk163660959]Les renseignements fournis seront traités conformément à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels.
	SECTION 1A – RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR
	

	Nom légal de l’organisation, selon les documents de constitution en personne morale ou d’enregistrement (voir section 6) 

	Type d’organisation : 


	Langue préférée pour la correspondance :
☐	Français
☐    Anglais

	Adresse:


	Site internet :


	Nom complet de la personne-ressource ou chercheur principal :
	Nom complet du représentant dûment autorisé de l’organisation (personne qui peut légalement engager l’organisation par l’approbation de documents tels que ententes, contrats, etc.) : 




	Adresse:
	Adresse:


	Titre / Poste :

	Titre / Poste :


	Téléphone :
Cellulaire : 
Télécopieur :
Courriel :
	Téléphone :
Cellulaire : 
Télécopieur :
Courriel :



	SECTION 1B – DESCRIPTION DE L’ORGANISATION (MAXIMUM 2 PAGES)

	Veuillez fournir : 
· Expérience passée des cinq (5) dernières années avec l’ASC. Veuillez fournir une liste de projets (complétés et en cours).









	SECTION 2 – SOMMAIRE DE LA DEMANDE


	Titre du projet:


	Lieu de réalisation du projet - spécifier adresse civique,  ville(s), région(s),province(s) ou territoire(s) :



	Veuillez choisir une (1) discipline scientifique :
 


	Veuillez choisir un (1) type d’activité pour lequel des lettres de soutien ou des listes d’instruments connexes sont incluses dans la demande :
☐ Co-chercheur d’une mission internationale
☐ Observateur invité dans un partenariat externe
☐ Analyse des données des instruments appuyés par l’ASC


	Financement demandé à l’ASC (en dollars canadiens) selon l’année financière du gouvernement du Canada (1er avril au 31 mars). 

	Budget total : 
Total pour l’ASC ( détaillé à la section [5A]) + autres contributeurs (détaillés à la section [5B]) - (le cas échéant)

	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Années(s) supplémentaire(s)

	Total pour l’ASC
	

	
	
	
	
	
	

	Veuillez résumer le projet (maximum de 150 mots) à l’aide de termes non techniques convenant à une diffusion publique. Ce résumé sera exigé pour la divulgation proactive si votre proposition est retenue.






	Coûts totaux du projet:

	Date de début prévue (aaaa-mm-jj) :
Date de fin prévue (aaaa-mm-jj) : 





	SECTION 3A – DÉFINITION DU PROJET


	
La proposition doit inclure les trois sections énoncées ci-dessous et elle ne doit pas compter plus de douze (12) pages; toutes les pages supplémentaires seront retirées. Les descriptions des sections sont fournies pour aider les demandeurs à rédiger leur demande. Soulignons que chaque critère d’évaluation est associé à au moins une section lors de l’évaluation d’un critère. La page titre, la table des matières, les références, les curriculum vitæ (CV) et les lettres ne sont pas inclus dans la limite du nombre de pages.

1. Sommaire (environ une page)
Le sommaire est une description autonome des activités qui découleraient de la proposition si celle-ci était financée. Le sommaire doit cerner les objectifs du projet, présenter l'approche qui sera utilisée et démontrer clairement que le projet respecte les conditions de l'AOP. Dans la mesure du possible, le sommaire devrait pouvoir être compris par un lecteur non spécialiste ayant certaines connaissances scientifiques.

2. Définition détaillée du projet (environ sept pages)

Cette section de la proposition décrit les objectifs scientifiques du projet proposé, ainsi que la méthode qui sera utilisée pour réaliser les activités de recherche. La description porte sur la recherche et l'approche des développements scientifiques et techniques actuels, étayée par des renvois à la documentation pertinente pour la proposition. La méthodologie décrit le lien entre les sources de données, les méthodes d'analyse et les modèles proposés. Cette section devrait aussi démontrer la pertinence des travaux de recherche pour les objectifs et les priorités de l'ASC.
3. Ressources et mise en œuvre (environ quatre pages)

Cette section de la proposition décrit les ressources du projet proposé, y compris l’équipe, les sources de financement complémentaires, les contributions non financières et la façon dont ces ressources seraient gérées. La description comporte l’expertise pertinente, les rôles et les contributions prévues des membres de l’équipe du projet, avec des renvois aux CV, au besoin. La représentativité diversifiée de l’équipe pourrait être décrite dans cette section. La description comprend aussi un plan de travail de projet qui décrit comment l’équipe de recherche et le projet seront gérés, ainsi que la disponibilité de l’équipement et de l’infrastructure, en plus d’une discussion sur les risques et les stratégies qui permettront de les atténuer. Au besoin, la description des sources de financement et des contributions non financières renvoie à la page de la demande concernant le budget. Cette section comprend également une structure de répartition du travail (SRT), des descriptions détaillées des lots de travaux (DLT), des jalons, la disponibilité et l’affectation des ressources (personnel, installations, laboratoires, sites sur le terrain, équipement spécialisé, etc.). L’ASC recommande de présenter le calendrier de mise en œuvre sous la forme d’un diagramme de Gantt et d’un tableau.




	[bookmark: _Hlk163831333]SECTION 3B - MEMBRES DE L’ÉQUIPE (CHERCHEUR PRINCIPAL ET CO-CHERCHEURS)

	Veuillez fournir les noms et les coordonnées des membres de l’équipe. Veuillez joindre le curriculum vitae (CV) dans le format de votre choix pour chacun des membres de l’équipe. Utilisez une feuille supplémentaire, s’il y a lieu.

	Premier membre de l’équipe

	Nom complet

	Téléphone

	Titre/poste  

	Courriel

	Organisation

	Rôle dans le projet

	Deuxième membre de l’équipe

	Nom complet

	Téléphone

	Titre/poste 

	Courriel

	Organisation

	Rôle dans le cadre du projet

	Troisième membre de l’équipe

	Nom complet

	Téléphone

	Titre/poste 

	Courriel

	Organisation

	Rôle dans le cadre du projet

	Quatrième membre de l’équipe

	Nom complet

	Téléphone

	Titre/poste 

	Courriel

	Organisation

	Rôle dans le cadre du projet

	Cinquième membre de l’équipe

	Nom complet

	Téléphone

	Titre/poste 

	Courriel

	Organisation

	Rôle dans le cadre du projet




	SECTION 3C – INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES MEMBRES DE L’ÉQUIPE 

	Est-ce que des membres de l’équipe liés au projet sont également des employés de la fonction publique du Canada? Veuillez indiquer le nom de chaque membre de l’équipe qui est employé de la fonction publique du Canada.
· 

	Est-ce que les membres de l’équipe mentionnés à la question précédente se sont conformés à l’ensemble des règles applicables à leur ministère ou organisation fédérale afin d’identifier, prévenir et résoudre toute situation de conflit d’intérêts potentiel, apparent ou réel conformément au Code de valeurs et d’éthique du secteur public ou toute autre loi, politique, procédure, directive, règlement ou code de nature équivalente en vigueur au sein de leur organisation?
☐	Non
☐    Oui

L’ASC pourra communiquer directement avec les membres de l’équipe et leur ministère ou organisation fédérale afin d’obtenir toute information et documents qu’elle juge nécessaires en lien avec les situations liées aux conflits d’intérêts. 




	



SECTION 4 – CRITÈRES D’ÉVALUATION (Directives)
Ne pas modifier la longueur des espaces réservés aux réponses aux questions dans le présent document. Chaque section a une longueur prédéterminée qu’il faut respecter.
La plus petite combinaison de police et taille acceptée pour cette section est Times New Roman, taille 12.
Le non-respect de ces directives peut entraîner le rejet de la proposition.


	



Critère # 1.1 Alignement avec les priorités

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 1.2 Mérite du projet

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 2.1 Publications

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 2.2 Perfectionnement du personnel hautement qualifié (PHQ)

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 2.3 Application des résultats

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 3.1 Faisabilité de la méthodologie

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 3.2 Faisabilité du calendrier

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 4.1 Équipe de recherche

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 4.2 Budget

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 4.3 Financement externe

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















	


Critère # 5. Risque et atténuation

	Veuillez décrire comment votre organisation remplit ce critère énoncé dans l’AOP.


















[bookmark: _Hlk97192615]
	SECTION 5A – BUDGET DÉTAILLÉ
Veuillez indiquer tous les coûts admissibles du projet. 
Coût admissible signifie tout coût énuméré ci-dessous qui est essentiel à la réalisation du projet, raisonnable et directement relié au projet.  Pour chaque catégorie de coût, fournir le montant total ainsi que la répartition par source de financement. Tous les montants doivent être en dollars Canadiens et NETS de toutes remises et remboursements de taxes.

Les coûts doivent être encourus directement par le demandeur. 
Coût encouru signifie toute dépense faite pour la réalisation du projet relié à un coût admissible qui est dû et payable. L’ASC ne contribuera pas à tout coût encouru avant l’entrée en vigueur d’une entente de financement et après la date d’achèvement du projet.

Note : Pour mettre à jour les totaux, sélectionnez les lignes Sous-totaux avant les frais généraux et Coûts totaux et appuyez sur F9.


	[bookmark: _Hlk201237884]Coûts admissibles - catégories
	Description
	 Financement demandé à l’ASC par année financière (1er avril au 31 mars)
	Financement par autres niveaux de gouverne-ment (fédéral, provincial, territorial, municipal) 
(Section 5B)
	Autres sources de financement,
incluant les fonds provenant de votre organisation (Section 5B)
	Budget
total:
ASC + Autres

	
	
	
AF
  2025-2026
	
AF
  2026-2027
	
AF
2027-2028
	Total ASC
	
	
	

	Frais d’accès
	
	
	
	
	
	
	
	

	Hébergements et repas
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acquisition, élaboration et impression de matériel
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acquisition ou location d’équipement
	
	
	
	
	
	
	
	

	Services de consultants
	
	
	
	
	
	
	
	

	Obtention des cotes de sécurité
	
	
	
	
	
	
	
	

	Acquisition de données
	
	
	
	
	
	
	
	

	Gestion de données
	
	
	
	
	
	
	
	

	Services d’analyse en laboratoire
	
	
	
	
	
	
	
	

	Licences et permis
	
	
	
	
	
	
	
	

	Marketing et impression
	
	
	
	
	
	
	
	

	Matériel et fournitures
	
	
	
	
	
	
	
	

	Participation à des conférences, réunions, comités ou événements
	
	
	
	
	
	
	
	

	La TVP, la TVH et la TPS, après déduction de toute réduction à laquelle le bénéficiaire a droit, ainsi que les taxes pour les biens et les services acquis à l'étranger, après déduction de toute réduction ou de tout remboursement reçu dans le pays où ces biens et ces services ont été acquis
	
	
	
	
	
	
	
	

	Publication et communication
	
	
	
	
	
	
	
	

	Frais d’inscription
	
	
	
	
	
	
	
	

	Salaires et avantages sociaux
	
	
	
	
	
	
	
	

	Formation
	
	
	
	
	
	
	
	

	Services de traduction
	
	
	
	
	
	
	
	

	Déplacements
	
	
	
	
	
	
	
	

	Frais de scolarité
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous-totaux avant les frais généraux
	
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Frais généraux (ne peuvent pas dépasser 20 % des coûts admissibles ci-haut)  
	
	
	
	
	
	
	
	

	COÛTS TOTAUX
	
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0




	
SECTION 5B- SOURCES DE FINANCEMENT 

	Veuillez indiquer toutes les sources d’aides financières pour votre projet, incluant l’ASC, l’aide gouvernementale*, les autres sources et par votre organisation. 
*Aide gouvernementale signifie toute aide financière et non-financière des autres ordres de gouvernement fédéral, provincial, territorial et municipal allouée au projet incluant mais non limitée aux subventions, contributions, prêts à taux réduits ou prêt-subvention, dons, commandites, et toute aide financière pour un projet similaire par une entité avec laquelle il y a une relation avec lien de dépendance. 

Les contributions en nature ne sont pas considérées comme des sources de financement admissibles. Le montant du financement devrait être prévu à recevoir directement par le(s) demandeur(s). 
Veuillez compléter le tableau ci-dessous (en dollars canadiens)
Note : Pour mettre à jour le total, sélectionnez la ligne Total et appuyez sur F9.

	Sources d’aides financières
	Type de financement (subvention, contribution, prêt, etc.)
	État de la demande (confirmée / en attente)
	Aide financière ($) demandée par année financière (1er avril au 31 mars)

	
	2026 - 27
	2027 - 28
	2029 - 30

	Agence spatiale canadienne
	
	
	
	

	Aide gouvernementale autre que l’ASC
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres sources incluant votre organisation
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Total ($)
	1
	0
	0




	SECTION 6 - REQUIRED DOCUMENTATION 

	Applicants must ensure that the following documents are included with their application package: 

☐ A completed original application form signed by the duly authorized representative with all documentation and information mentioned herein. 
☐ Proof of incorporation or registration
☐ Letters from other funding organizations confirming their contribution, if applicable

In the scenario where a collaboration with non-funding federal department is planned:
☐ A letter from the director general of the collaborating department that includes a description of the roles and responsibilities of the parties, and an estimate of costs to be incurred by the federal department, including salaries.

Additional supporting documentation depending on the category of activities of the project:
· Co-Investigator of international mission:
☐ A letter signifying that the mission of interest has been funded for concept study or development or is currently in operations by an agency other than the CSA.
☐ A letter of invitation to participate as a co-investigator in the above-mentioned mission.
· Guest Observation via external partnership:
☐ A letter demonstrating the existing agreement with a partner external to the CSA.
· Data Analysis of CSA supported instruments:
☐ A letter demonstrating the availability of the scientific data needed for the proposal if that data is not openly available.

Please note that incomplete or late applications will not be considered for funding.
Please note additional documents may be requested at a later step of the Evaluation Process.




	[bookmark: _Hlk191470278]SECTION 7 – Loi sur le lobbying (L.R.C. (1985)) 


	Je certifie que le demandeur :
☐ n'a pas retenu les services d’un lobbyiste au sens de la Loi sur le lobbying dans le cadre du projet. 
☐ a retenu les services d’un lobbyiste au sens de la Loi sur le lobbying dans le cadre du projet, et que toute personne se livrant à du lobbying en son nom se conforme aux dispositions de la Loi sur le lobbying.

	
	Nom du lobbyiste (le cas échéant) : _________________________________________________

☐ Je certifie que le lobbyiste ne reçoit aucun paiement qui dépend, en tout ou en partie, du résultat obtenu relativement à la présente demande.




	[bookmark: _Hlk191470341]SECTION 8A – LOI SUR LE MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF, RLRQ, c M-30 (ci-après « Loi M-30 »)


	Le demandeur a-t-il des activités au Québec?
               ☐    OUI
               ☐    NON

	Si vous avez répondu « NON », vous pouvez passer à la section 9 du formulaire. Si vous avez répondu « OUI », veuillez lire les dispositions pertinentes de la Loi M-30 et répondre aux questions suivantes : 

	1) Pour les fins de l’article 3.11 de la Loi M-30, le demandeur est-il un organisme municipal ou un organisme scolaire au sens de l’article 3.6.2 de la Loi M-30?
               ☐    OUI
               ☐    NON

	2) Pour les fins de l’article 3.12 de la Loi M-30, le demandeur est-il un organisme public au sens de l’article 3.6.2 de la Loi?
               ☐    OUI
               ☐    NON

	Si vous avez répondu « OUI » à la question 1) ou 2) ci-dessus :
Avez-vous une autorisation préalable (ex : décret d’exclusion applicable) du gouvernement du Québec permettant de conclure une entente de financement avec l’Agence spatiale canadienne ?
Si « oui », veuillez préciser : ______________________________________________________
Si « non », veuillez référer au site du Secrétariat du Québec aux relations canadiennes pour vous informer quant aux démarches à effectuer afin d’obtenir l’autorisation écrite et obligatoire pour pouvoir conclure une entente de financement avec l’Agence spatiale canadienne.
L’ASC peut demander, à sa seule discrétion, des documents ou des renseignements supplémentaires.




	[bookmark: _Hlk191470394]SECTION 8B – DÉFINITIONS (article 3.6.2 – extraits)

	En cas de divergence entre les définitions reproduites ci-dessous et le texte de la Loi M-30, le libellé de la Loi M-30 prévaut.

	« organisme municipal » :

	1° une municipalité; 
2° une communauté métropolitaine;
3° une personne morale ou un organisme qui possède l’une des caractéristiques suivantes : a) il comprend une majorité de membres nommés par un ou plusieurs organismes municipaux; b) son financement provient, pour plus de la moitié, d’un ou de plusieurs organismes municipaux;
4° un regroupement d’organismes municipaux.


	« organisme scolaire » :

	0.1° un centre de services scolaire;
1° une commission scolaire;
2° le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal;
3° une personne morale ou un organisme qui possède l’une des caractéristiques suivantes : a) il comprend une majorité de membres nommés par un ou plusieurs organismes scolaires; b) son financement provient, pour plus de la moitié, d’un ou de plusieurs organismes scolaires;
4° un regroupement d’organismes scolaires.

	« organisme public » :

	1° une personne morale ou un organisme qui, sans être un organisme gouvernemental, un organisme municipal ou un organisme scolaire, possède l’une des caractéristiques suivantes : a) il comprend une majorité de membres provenant du secteur public québécois, c’est-à-dire nommés par le gouvernement, un ministre, un organisme gouvernemental, un organisme municipal, un organisme scolaire ou un autre organisme public; b) son personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F­3.1.1); c) son financement provient, pour plus de la moitié, de fonds publics québécois, c’est-à-dire du fonds consolidé du revenu, d’un organisme gouvernemental, d’un organisme municipal, d’un organisme scolaire ou d’un autre organisme public;
2° un regroupement d’organismes publics.




	SECTION 8C – PROVINCIAL PRIORITIES ACT (C. P-35.5) et PROVINCIAL PRIORITIES REGULATION (ALTA REG 21/2025) (anglais seulement)

	Le demandeur a-t-il des activités en Alberta?
               ☐    OUI
               ☐    NON

	Si vous avez répondu « NON », vous pouvez passer à la section 9 du formulaire. Si vous avez répondu « OUI », veuillez lire les dispositions du Provincial Priorities Act (Chapter P-35.5) et de son règlement d’application Provincial Priorities Regulation (Alberta Regulation 21/2025) et répondre à la question suivante : 

	Le demandeur est-il une entité provinciale (provincial entity) au sens de la Loi et du Règlement?
               ☐    OUI
               ☐    NON

	Si vous avez répondu « OUI » à la question ci-dessus :
Vous prenez l’engagement et confirmez que le demandeur se conformera à la Provincial Priorities Act P-35.5 (la Loi) et à son Règlement et, le cas échéant, qu’il obtiendra l’approbation préalable du gouvernement de l’Alberta avant de conclure une entente de financement avec l’ASC.
               ☐    Je confirme

Le cas échéant, nous vous invitons à communiquer avec votre ministère responsable afin de connaitre les démarches à effectuer pour obtenir l’autorisation écrite et obligatoire vous permettant de conclure une entente de financement avec l’Agence spatiale canadienne.
L’ASC peut vous demander de compléter un document en lien avec l’application de la Loi et son Règlement.
L’ASC peut demander, à sa seule discrétion, des documents ou des renseignements supplémentaires.




	SECTION 9 – CONSIDÉRATIONS JURIDIQUES
Veuillez répondre aux cinq questions ci-dessous.

	A) Au cours des 12 derniers mois, le demandeur a-t-il reçu un avis officiel, une mise en demeure ou toute autre communication de la part du gouvernement du Canada, d’un gouvernement provincial ou municipal, ou de l’un de leurs ministères ou organismes, laissant entendre qu’il fait ou pourrait faire l’objet de poursuites judiciaires ou administratives?

               ☐   NON
               ☐   OUI. Veuillez préciser (sujet, résumé des allégations, demande ou défense, sommes réclamées, cour/tribunal, etc.):

	





                L’Agence peut, à sa seule discrétion, demander des documents et des renseignements supplémentaires.

B) Le demandeur a-t-il une dette envers le gouvernement fédéral ou a-t-il reçu de la part du gouvernement fédéral une demande de remboursement encore en souffrance?

               ☐   NON
               ☐   OUI. Veuillez remplir le tableau suivant:

	Ministère / agence
	Montant
	Date limite (aaaa-mm-jj)

	
	
	

	
	
	

	
	
	




C) À la date du dépôt de cette demande ou dans les deux années précédentes, le demandeur avait-il fait une cession de ses biens, été mis sous séquestre, commis un acte de faillite ou déposé un avis d’intention ou une proposition en vertu en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou de toute autre loi de semblable nature, ou fait l’objet de procédures conformément à Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou à toute autre loi de semblable nature?

               ☐    NON
               ☐    OUI. Veuillez préciser:

	





               L’Agence peut, à sa seule discrétion, demander des documents et des renseignements supplémentaires.


D) À la date du dépôt de cette demande, le demandeur avait-il reçu un avis formel ou informel indiquant qu’il avait enfreint ou pourrait avoir enfreint une loi ou un règlement relatif à l’environnement?

               ☐    NON
               ☐    OUI. Veuillez remettre à l’Agence une copie de l’avis reçu.

               L’Agence peut, à sa seule discrétion, demander des documents et des renseignements supplémentaires.

E) Le demandeur a-t-il des procédures judiciaires devant les tribunaux ou imminentes?

               ☐    NON
               ☐    OUI. Veuillez préciser (sujet, résumé des allégations, demande ou défense, sommes réclamées, cour/tribunal, etc.) :

	





               L’Agence peut, à sa seule discrétion, demander des documents et des renseignements supplémentaires.





Loi sur l’accès à l’information et Loi sur la protection des renseignements personnels
[bookmark: _Hlk188369937][bookmark: _Hlk188367990]Les renseignements personnels fournis seront traités conformément à Loi sur la protection des renseignements personnels et la Loi sur l’accès à l’information.  Plus de détails sur le traitement de vos renseignements personnels sont décrits dans le document de renseignements personnels relatif au Programme de subventions et de contributions l'appui de la sensibilisation Programme global de subventions et contributions de l’ASC à l’appui de la sensibilisation, de la recherche et de la formation – volet Recherche (ASC PPU 045) et volet sensibilisation et formation (ASC PPU 040 ). Ces renseignements seront utilisés à des fins d’administration et d’évaluation des demandes et d’administration et de suivi de toute entente de financement pouvant en découler. Les renseignements personnels (tels que nom, coordonnées et renseignements biographiques) seront conservés pendant 6 ans, puis détruits. En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, tout individu peut, sur demande, (1) avoir accès à ses données et (2) demander correction des informations incorrectes.
Les demandeurs doivent s'assurer que toute collecte de renseignements personnels est conforme à toutes les lois fédérales, provinciales et territoriales ainsi qu'aux règlements municipaux.
[bookmark: _Toc290542671][bookmark: _Toc290544447]Pour obtenir des renseignements supplémentaires concernant le présent énoncé, veuillez communiquer avec :
Bureau de l’accès à l’information et protection des renseignements personnels
Agence spatiale canadienne
[bookmark: _Toc290542673][bookmark: _Toc290544449]Courriel : aiprp-atip@asc-csa.gc.ca




ATTESTATION ET CONSENTEMENT DU DEMANDEUR

En soumettant la présente proposition, le demandeur par l’entremise de son représentant dûment autorisé dont la signature apparaît ci-dessous: 
1. Accepte les modalités contenues aux présentes et dans l’AOP et certifie qu’il dispose de toutes les ressources et capacités nécessaires pour réaliser le projet.
2. Comprend que l’information fournie dans le contexte de la présente demande sera traitée conformément à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels.
3. Comprend et accepte que l’ASC n’a aucune obligation de fournir du financement au demandeur. L’ASC n’est pas responsable des coûts et des dépenses engagés ou payés par le demandeur avant l’entrée en vigueur d’une entente de financement avec ce dernier.
[bookmark: _Hlk188370127]4. Comprend et accepte que l’ASC peut partager les renseignements personnels et les informations sur le projet fournis par le demandeur dans le cadre de la demande de financement avec des tiers, y compris les membres d’un jury, pour l’évaluation de la présente demande et l’administration et le suivi de toute entente de financement pouvant en découler. 
[bookmark: _Hlk188368083]5. Comprend et accepte que l’ASC peut entreprendre toute vérification ou consultation, notamment auprès de fournisseurs, d’institutions financières, de cabinets comptables, d’organismes de financement, d’organismes de crédit et/ou de tout organisme gouvernemental pour obtenir toute information utile à l’évaluation de la présente demande et l’administration et le suivi de toute entente de financement pouvant en découler. Le demandeur comprend et accepte que les parties consultées divulguent toute information demandée. 
6. Comprend et accepte que l’ASC se réserve le droit, à sa seule discrétion, de modifier ou d’annuler le processus d’avis d’offre de participation (AOP).
[bookmark: _Hlk191556747]7. Certifie qu’il a déclaré, et déclarera, le cas échéant, toutes les sources de financement du projet, y compris toute aide gouvernementale et aide financière demandée ou reçue pour le projet ainsi que toute autre aide gouvernementale ou aide financière demandée ou reçue pour un projet similaire par une organisation ou entité avec laquelle il a un lien de dépendance au sens de l’article 251 de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. (1985), ch. 1 (5e suppl.)).
[bookmark: _Hlk191559338][bookmark: _Hlk187935045][bookmark: _Hlk187935064]8. Certifie qu’aucune personne assujettie aux dispositions de  la Loi sur les conflits d’intérêts, le Code régissant les conflits d’intérêts pour les députés, le Code régissant l’éthique et les conflits d’intérêts des Sénateurs, le Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après-mandat, le Code organisationnel de valeurs et d’éthique de l’Agence spatiale canadienne, le Code de valeurs et d’éthique du secteur public ou toute autre loi, politique, procédure ou directive, ou tout autre règlement ou code de nature équivalente, ne tire ou ne tirera directement ou indirectement avantage d’une éventuelle entente de financement avec l’ASC, ou que si une telle personne en tire ou en tirera avantage, elle le fait et le fera conformément aux lois et aux codes mentionnés ci-dessus.
9. S’engage à fournir à l’ASC, sans coûts, sans délai et dans le format demandé, toute l’information nécessaire pour effectuer l’évaluation de la demande de financement et, le cas échéant, pour conclure et mettre en œuvre une éventuelle entente de financement.
10. Comprend et certifie que toute l’information se rapportant à la présente demande de financement et à l’entente de financement pouvant en découler pourrait être rendue publique en vertu des lois, politiques et directives du gouvernement du Canada.
[bookmark: _Hlk188370339]11. Certifie avoir obtenu le consentement écrit préalable de chacun des membres de son équipe pour la collecte de renseignements personnels dans le cadre de la présente demande de financement et pour le partage de ces informations avec l’ASC aux fins de l’évaluation de la présente demande et l’administration et du suivi de toute entente de financement pouvant en découler et consent à fournir ces consentements à l’ASC sur demande. 
12. Certifie avoir obtenu le consentement écrit préalable de chacun des membres de son équipe au partage par l’ASC des renseignements personnels mentionnés au point 11 avec des tiers, y compris les membres d’un jury et les ministères ou organisations fédérales qui emploient les membres de son équipe, aux fins de l’évaluation de la présente demande et l’administration et du suivi de toute entente de financement pouvant en découler et consent à fournir ces consentements à l’ASC sur demande.
13. Certifie que l’information fournie dans le contexte de la présente demande ainsi que tous les documents soumis avec celle-ci sont complets, véridiques et exacts.
14. S’engage à aviser l’ASC immédiatement si l’une des informations fournies dans sa demande venait à changer entre le moment où il a soumis son formulaire de demande à l’ASC et la signature de toute entente de financement pouvant en découler.
[bookmark: _Hlk165902466]La personne soussignée atteste qu’elle est autorisée à soumettre cette demande au nom du demandeur: 
Je suis le représentant dûment autorisé du demandeur et à ce titre, je confirme détenir le pouvoir de soumettre la présente demande au nom du demandeur et qu’en soumettant le présent formulaire, j’engage le demandeur comme si ma signature originale y était apposée.

	Signature :

	Date (aaaa-mm-jj) :

	Représentant dûment autorisé (nom et titre en caractères d’imprimerie)
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